
Assiette HT TTC

Jusqu’à 40 000€ 3 333,33€ 4 000€

De 40 001 € à 100 000 € 6,67 % 8 %

De 100 001 € à 300 000 € 4,17 % 5 %

Au-delà de 300 001 € 3,75 % 4,5 %

HONORAIRES DE TRANSACTION

Avec un minimum de facturation de 4 000 €

Ventes d’immeubles à usage d’habitation, 
professionnel, commercial et terrains

SAS au capital de 10 473.25€, RCS de MELUN, SIREN 906 850 227, Code APE 6831Z Carte professionnelle : CPI 7702 2016 000 005 629 délivrée par CCI de SEINE ET MARNE Garantie : GALLIAN 89 rue de la Boétie 75008 PARIS N° 5869 E T. 120 000€ G. 880 000€

Montant TTC à la charge du vendeur – Le barème est à appliquer par tranche cumulative

Ventes de terrains, immeubles commerciaux, 
fonds de commerce

Sur prix de vente - A la charge du Mandant

Assiette

Jusqu’à 40 000€ 3 333,33€ 4 000€

De 40 001 € à 100 000 € 6,67 % 8 %

De 100 001 € à 300 000 € 4,17 % 5 %

Assiette HT TTC

Jusqu’à 45 000€ 8,33 % 10 %

De 45 001 € à 150 000 € 7,5 % 9 %

A partir de 150 000€ 6,67 % 8 %
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